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PONT SUR L'ÉCLUSE 52, DITE DE COULANGES (CANAL DU NIVERNAIS)

Période(s) principale(s) : 19e siècle

Description

Pont permettant le passage de la N 151. Il se compose de culées en moellon, rehaussées, d'un tablier et de garde-corps en
métal. Poulie pour le halage situé à l'aval.

Informations complémentaires

Les ponts du canal du Nivernais : https://httpcanaux.region-bourgogne.fr/nivernais/ouvrage/ponts-et-passerelles/

Thématiques : canaux de Bourgogne

Aire d’étude et canton : Bourgogne

Hydrographie : canal du Nivernais

Dénomination : pont
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Vue d'ensemble du pont.
89, Coulanges-sur-Yonne, lieudit : bief 52 du versant Seine
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